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RADON - JORF n°0176 du 2 août 2018

 Arrêté du 13 juillet 2018 modifiant l'arrêté du 13 octobre 2005 portant 
définition du modèle d'imprimé pour l'établissement de l'état des risques 
naturels et technologiques

 Ajout d’une rubrique traitant des zones à potentiel radon de niveau 3. 
 ESRIS deviendrait ERP : Etat des Risques et Pollutions
 En attente de la publication du modèle : http://www.bulletin-

officiel.developpement-durable.gouv.fr/
 Version bible 08.2018

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=24D6BB6C3269E0645633E7871A4B1CCB.tplgfr31s_1?cidTexte=JORFTEXT000037273576&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000037273472
http://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/


Attestation de propriété : ayant-droit marié sous la 
communauté univ.

 Télé@ctes : comment procéder pour que l’époux soit bien mentionné au 
fichier immobilier?

 Pour que le fichier immobilier intègre la transmission faite au profit des deux 
époux, conformément à leur régime matrimonial, et non au profit du seul 
héritier, il convient de traiter l'époux comme un ayant-droit. 

Cela suppose de le faire comparaître dans l’attestation ; de l’identifier 
comme il est prévu à l'article 5 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 (nom, 
prénoms état civil, domicile, date et lieu de naissance, profession, nom du 
conjoint dûment certifiés) et de le faire figurer dans les données structurées 
et dans les données littérales, et donc de tableau des proportions. 



Attestation de propriété : ayant-droit marié sous la 
communauté univ.

Comparants Tableau des proportions

Copie authentique dématérialisée



Clause de reprise des apports en cas de divorce

 Article 265 du Code civil

 Les biens propres apportés à la communauté demeurent communs malgré le divorce sauf 
si le contrat de mariage prévoit le contraire.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000033460833&dateTexte=20180802


Clause de reprise des apports en cas de divorce



Plus-value immobilière des non-résidents

 Décision du 26 juin 2018 du Tribunal administratif de Versailles 

 La plus-value de cession de la résidence principale d’un contribuable qui, ayant 
déménagé hors de France, est devenu non-résident fiscal français au jour de la cession 
de la résidence principale qu’il occupait alors qu’il était encore résident fiscal français 
doit pouvoir être exonérée au titre des dispositions de l’article 150 U II 1° du CGI.



Plus-value immobilière des non-résidents



Plus-value immobilière des non-résidents



Avantage fiscal lié à l’investissement en forêt

 Le DEFI FORET permet une réduction d'impôt. 

 Aux avantages fiscaux sont attachés une obligation de conservation durant huit années 
avec un plan de gestion sur 15 ans.

 Si délai non rempli ou absence de reprise par l'acquéreur, la réduction est remise en 
cause.



Avantage fiscal lié à l’investissement en forêt



Avantage fiscal lié à l’investissement en forêt
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